
Communication financière
Résultats annuels 2009

Avis de convocation des actionnaires en
assemblée générale ordinaire le 4 mai 2010 à 10h
Delattre Levivier Maroc
Société Anonyme au Capital de 62 500 000 dirhams
Siège social : km 9, route de Rabat / Aïn Sebaa. Casablanca

Mesdames, Messieurs les actionnaires,

DELATTRE LEVIVIER MAROC, société au capital de 62 500 000 Dirhams 
dont le siège social est à Casablanca, km 9 route de Rabat, Ain Sebaa, 
immatriculée au registre du commerce de Casablanca sous le numéro 
18069, convoque ses actionnaires en Assemblée Générale Ordinaire qui 
se tiendra  au siège de la Bourse de Valeurs de Casablanca, le Mardi 
4 Mai 2010 à 10 h, angle Avenue des Forces Armées Royales et Rue 
Arrachid Mohamed, Casablanca  en vue de délibérer sur l’ordre du jour 
suivant :

1- Rapport du conseil d’administration sur la gestion et les opérations 
de l’exercice 2009.
2- Rapport général des commissaires aux comptes sur l’exercice clos 
le 31/12/2009,
Et approbation des comptes dudit exercices,
3- Affectation des résultats,
4- Quitus de sa gestion au conseil d’administration, 
5- Rapport spécial des commissaires aux comptes,
Approbation des conventions et autorisations à conférer aux administrateurs,
6- Fixation du montant des jetons de présence,
7- Pouvoirs à donner pour l’accomplissement des formalités légales.

Il est à rappeler que pour avoir le droit d’assister à cette assemblée, les 
propriétaires d’actions au porteur doivent produire un certificat attestant 
le dépôt de leurs actions auprès d’un établissement agrée.

Les actionnaires réunissant les conditions exigées par la loi 17-95 
relative aux Sociétés Anonymes disposent d’un délai de 10 jours à 
compter de la publication du présent avis pour demander l’inscrip-
tion d’un projet de résolutions à l’ordre du jour de l’assemblée. Leurs 
demandes doivent parvenir au siège social en recommandé avec ac-
cusé de réception.

Les documents requis par la loi sont mis à la disposition des actionnai-
res au Siège Social.

Le projet des résolutions qui seront soumises à cette assemblée tel 
qu’il a été arrêté par le Conseil d’Administration du 12 Mars 2010 est 
le suivant :

PREMIERE RESOLUTION

L’Assemblée après avoir constaté :

• Qu’elle a été régulièrement convoquée,
• Qu’elle réunit l’unanimité des actionnaires,
• Que les actionnaires reconnaissent avoir été convoqués à la présente 
Assemblée 30 jours avant ce jour,
• Que le rapport des commissaires aux comptes, l’inventaire, le bilan et 
les comptes de produits et charges concernant l’exercice 2008 ont été 
tenus à la disposition des actionnaires au siège social 30 jours avant 
l’Assemblée,

Peut, donc, valablement délibérer sur les questions inscrites à l’ordre du 
jour et donne, en conséquence, décharge de sa convocation régulière au 
Conseil d’Administration.

DEUXIEME RESOLUTION

L’Assemblée Générale, après avoir entendu lecture des rapports du 
Conseil d’Administration et des Commissaires aux comptes, approuve 
le bilan et les comptes de l’exercice 2009 tels qu’ils lui sont présentés, 
se soldant par un bénéfice net de 21 241 889.22 Dirhams.

TROISIEME RESOLUTION

L’Assemblée Générale décide, sur proposition du Conseil d’Administra-
tion, les affectations suivantes du bénéfice net de l’exercice 2009 :

Bénéfice net après impôt		  =   21 241 889.22
Réserves légales 5%			   =     1 062 094.47   
Dividendes aux actionnaires 	             	 =   13 125 000.00 
Report à nouveau			   =     7 054 794.75

L’Assemblée Générale décide de distribuer un dividende de 21 DH par 
action. 

Les dividendes seront mis en payement à partir du 15 Juin 2010.

QUATRIEME RESOLUTION

L’Assemblée Générale donne quitus entier et définitif et sans réserve au 
Conseil d’Administration de sa gestion au titre de l’exercice arrêté au 31 
Décembre 2009.

CINQUIEME RESOLUTION

L’Assemblée Générale, après avoir entendu la lecture du rapport 
spécial des commissaires aux comptes sur les conventions régle-
mentées visées à l’article 56 de la loi 17/95, déclare approuver ces 
conventions.

SIXIEME RESOLUTION

L’Assemblée Générale, sur proposition du Conseil d’Administration  fixe 
à la somme brute de 450 000 DH  la rémunération allouée aux membres 
du Conseil d’Administration à titre de jetons de présence pour l’année 
2010.

SEPTIEME RESOLUTION

L’Assemblée Générale donne tous pouvoirs au porteur d’un original, 
d’une copie certifiée ou d’un extrait du procès verbal de la présente As-
semblée Générale pour accomplir les formalités qui seront nécessaires, 
conformément à la réglementation en vigueur.

	

	
Le Conseil d’Administration

2008 2009

Chiffre d’affaires

CA 2008 : 476 642 Kdh
CA 2009 : 532 331 Kdh

2008 2009

Résultat d’exploitation

+6,7%+11,7%

Rex 2008 : 33 631 Kdh
Rex 2009 : 35 882 Kdh

2008 2009

Résultat net

-2,5%

Résultat net 2008 : 21 796 Kdh
Résultat net 2009 : 21 242 Kdh

2008 2009

Capacité d’autofinancement

+23,6%

CAF 2008 : 27 152 Kdh
CAF 2009 : 33 572 Kdh

DLM, un Résultat d’Exploitation en progression de 6,7%
Un carnet de commande solide pour 2010
Le Conseil d’Administration de la société Delattre Levivier Maroc (DLM), réuni au siège social le 12 Mars 2010, sous la présidence de M. Jean-Claude Bouveur, a arrêté les comptes de l’exercice 

2009 et les résolutions qui seront soumises à l’Assemblée Générale Ordinaire, appelée pour le 4 Mai 2010 à 10 heures, à se prononcer sur les comptes de l’exercice 2009.

Résultats
A périmètre constant, sous l’effet d’un environnement économique général défavorable le chiffre d’affaires de DLM s’élève à 532 331 Kdh au lieu de 476 642 Kdh en 2008 soit une hausse 
de 11,7 %. Les effets de la crise ont été fortement ressentis au cours du 4e trimestre 2009.
En tenant compte de la production immobilisée pour l’entreprise le chiffre passe de 562 103 Kdh en 2008 à 535 578 Kdh en 2009.
Le Résultat d’Exploitation s’établit à 35 882 Kdh soit une hausse de 6,7% sur 2008. La marge opérationnelle s’améliore de plus d’un demi-point, passant de 5,98% à 6,56%.
La Capacité d’Autofinancement s’établit à 33 572 Kdh  soit une hausse significative de 23,6 % sur 2008 et ce avec une hausse de 67% des dotations d’exploitations liées à la prise en charge 
en 2009 des amortissements de la nouvelle usine de Tit Mellil.
Le Résultat Net s’établit à 21 242 Kdh en 2009 contre 21 796 Kdh en 2008. Malgré la progression du Résultat d’Exploitation, le Résultat Net a été impacté par un complément de 1 612 Kdh de 
charge non courante liée à la TVA sur des créances irrécouvrables déjà provisionnées.
Le Conseil d’Administration proposera à l’Assemblée Générale du 4 Mai 2010, cette année encore, malgré la conjoncture, un dividende de 21 Dh par action.

Plans de performances 
- Réalisation d’un plan de développement sur l’Afrique, en capitalisant sur l’ouverture de sa succursale au Sénégal en 2009.
- Avec la seconde phase de construction de l’usine de Tit Mellil, DLM va optimiser ses coûts sur 2010 et renforcer une gestion
   rigoureuse sur l’ensemble de ses activités, compte tenu de l’incertitude sur la date de la reprise économique.
- La priorité de DLM restant l’amélioration constante de la sécurité, DLM a lancé un process de certification sécurité selon la norme OSHAS.

Perspectives 
Le report du carnet de commande au 1er janvier 2010 après clôture de l’exercice s’élève à 887 794 Kdh assurant, malgré ce contexte de faible visibilité, un chiffre d’affaires 2010 d’ores et 
déjà conforme aux objectifs.
Au Maroc, les lancements effectifs des projets liés à l’énergie éolienne, à l’extension de la centrale de JLEC, au projet JPH de l’OCP donnent de bonnes perspectives pour l’exercice.
A l’étranger, le retour d’un prix du baril au environ de 75 USD relance les investissements dans la construction offshore. L’exploration et la production devraient voir ses dépenses 
mondiales progresser de 11% en 2010*.

*Barclays Capital E&P Spending Survey


